
 

 

Association Syndicale Autorisée des Arrosants de Carnoules 
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https://association-syndicale-autorisee-des-arrosants-de-carnoules.neopse-site.com/fr/ 

 

CONSULTATION ECRITE DES ADHERENTS DE L’ASAAC 

 

La réponse devra être déposée AVANT LE 15/09/2023 directement 
dans la boîte aux lettres de l’association, à la mairie de Carnoules (aux 
horaires d’ouverture) ou bien envoyée par la Poste à notre adresse. 

 

Merci de renseigner obligatoirement les informations suivantes :  

 

Nom Prénom :  .........................................................................................    

Adresse :  .................................................................................................  

Email :  .....................................................................................................    

Date : ……/……/2023 

Signature :  ..............................................................................................  

 

Décision n°1,  

Validation de la proposition de sortie présentée par le Syndicat lors 
de l’Assemblée générale extraordinaire du 18/06/2023 

La proposition porte sur 278 parcelles totalisant 11,65 ha sur les 230 ha 
de l’association, soit 4,91% de la superficie actuelle. 

Liste des parcelles et plans accessibles sur le site internet de 
l’association, rubrique « PROJET DE SORTIE DE PARCELLES » 

 

Je vote :              POUR                          CONTRE                                  



 

Décision n°2, modification de l’Article 22 :  

Agrégation ou distraction volontaire 

Modification du paragraphe initial par :  

« La décision d'extension ou de diminution est prise par simple 
délibération du Syndicat puis soumise à l'autorisation du préfet lorsque : 

• L'extension ou la diminution du périmètre porte sur une 
surface inférieure à 7% de la superficie précédemment incluse 
dans le périmètre de l'association 

• a été recueillie, par écrit, l'adhésion de chaque propriétaire des 
immeubles susceptibles d'être inclus dans le périmètre ou exclu 
dudit périmètre 

• à la demande de l'autorité administrative, l'avis de chaque 
commune intéressée a été recueilli par écrit. » 

 

Je vote :              POUR                          CONTRE                                  

 

Décision n°3, modification de l’Article 7 : 

Réunion de l'Assemblée des Propriétaires et délibérations 

Remplacement du paragraphe initial : 

« Les convocations à l'assemblée sont adressées, par lettre simple, par 
fax, par courrier électronique ou remise en main propre, par le Président, 
à chaque membre de l'association, 15 jours au moins avant la réunion et 
indiquent le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la séance. » 

Par le paragraphe suivant : 

« Les convocations à l'assemblée générale sont téléchargeables sur le 
site internet de l’association à compter du 1er avril de chaque 
année et indiquent le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la séance. 
Elles sont également adressées, par courrier électronique, à tous 
les adhérents qui auront fourni au préalable une adresse de courriel 
valide, 15 jours au moins avant la réunion. » 

 

Je vote :              POUR                          CONTRE                                  


